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ATTESTATION LOCAL 579 
 

 

Nous soussignés : 

 

Cabinet THEOREME 

13 rue La Fayette-CS 70013-75441 PARIS Cedex 09 
 

certifions par la présente que la : 
 

RÉUNION DES ASSOCIATIONS DE LA POSTE ET DE FRANCE TELECOM 

40 RUE DES PEUPLIERS -75013 PARIS 
 

agissant pour le compte de : CLUB GEOLOGIQUE 
 

a souscrit par notre intermédiaire, une police d’assurance n° 37503516701987 auprès de la Compagnie : 
 

AXA France IARD 

313 TERRASSE DE L’ARCHE – 92727 NANTERRE CEDEX 
 

pour un local situé : 
 

INA AVE L BRETIGNIERES 

78850 THIVERVAL GRIGNON 
 

 

Garanties souscrites : 

MONTANTS GARANTIS SUR LES ÉVÉNEMENTS ET LES BIENS (indice 1 142,8) 

◼  Incendie et événements assimilés ) 

) 

) 

) 

) 

7790,6455981941299 

EUR 

◼  Tempête, grêle et neige 

◼  Catastrophes naturelles 

◼  Dégâts des eaux 

◼  Vol par pénétration dans les locaux, vandalisme dans le local 

RESPONSABILITES CIVILES LIEES A L’OCCUPATION DU LOCAL 

◼  Recours des voisins et des tiers ......................................................................................  2 680 727 EUR 
 

Il est précisé que l’assureur renonce à tout recours qu’il serait en droit d’exercer en cas de sinistre contre les bailleurs : la Poste 

et France Télécom, et leurs assureurs (pour ces derniers sous réserve de réciprocité). 
 

La présente attestation, valable pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 sous réserve des possibilités de suspension ou de 

résiliation en cours d’année pour les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat, n’implique qu’une présomption de 

garantie et est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. Elle ne saurait engager le Cabinet THEOREME au-delà des clauses, 

conditions, exclusions et franchises de la police à laquelle elle se réfère. 

 

FAIT A PARIS, LE 20 JANVIER 2023 

 


